Réclamation à L’ATTENTION DU COLLEGE COMMUNAL DE MONT-SAINT-GUIBERT





                          Mont-Saint-Guibert,  le 22 avril 2010.

Concerne : lotissement du « Christ du Quéwet »
Monsieur le Bourgmestre f.f.,

Madame l’Echevine,

Messieurs les Echevins,

Je vous remercie d’avoir organisé ce lundi 19 avril à la maison communale de Mont-Saint-Guibert, une réunion présentant la demande de permis de lotir de la société Build & Co.

Je vous adresse cette lettre de réclamation profondément motivée par deux arguments      importants concernant:      
- le trafic routier: de très nombreux projets immobiliers tant de lotissements que d’immeubles à appartements surgissent en plus des habitations individuelles sur toute la commune et seront réalisés sur peu de temps (Christ du Quéwet, Papeteris, Brasseries., Béclines,…) rien que dans le centre de la commune. De plus, nos rues souffrent déjà d’un apport conséquent de véhicules de passage venant des communes avoisinantes pour atteindre la E411, la N25, la N4 et la N238.

- la qualité de vie tant des habitants du futur lotissement que celle des villageois et plus particulièrement des voisins du projet.

Soucieux de ces deux arguments, je vous demande de bien vouloir :

· Réduire la densité du projet immobilier : Initialement, il était prévu un lotissement de 70 habitations. Puis, le R.U.E. a présenté un projet de 150 logements (20 à 22 log/ha) pour « 450 nouveaux habitants» constituant « un quartier intergénérationnel où les besoins des personnes âgées seraient spécifiquement rencontrés » (Partie 5 1.A.7) alors que le permis de lotir parle de la construction de 155 à 165 habitations avec une réserve de division de logement de 30% soit un total de 190 habitations.  Aux environs du site, la densité moyenne de l’urbanisation de 18 log/ha est due uniquement à la Cité Burniat et aux appartements donnant sur la future place Saint-Jean!
· Supprimer la possibilité de subdiviser les maisons en plusieurs logements.

· Assurer un minimum de 5 ares de terrain par maison.

· Créer un 2ème accès principal en fond de terrain, rejoignant le chemin de remembrement reliant le Rond-Point des 3 Burettes à la rue de Corbais. Cet accès est la solution à de nombreuses nuisances.
· Garantir que l’accès via rue de Corbais soit bloqué pour tout véhicule motorisé autre que les véhicules d’urgence.

·  Aménager les rues avoisinantes pour limiter la vitesse (bacs à fleurs, plots, etc.) 

·  Niveller le terrain pour que les nouvelles constructions soient à la même hauteur de sol que les maisons de la rue de Corbais au lieu de les surplomber.

· Uniformiser la hauteur des habitations : la hauteur des bâtiments doit être identique à celle de la majorité des maisons avoisinantes : R + T (1er étage sous toit).

·  Créer un «  talus paysager en pente douce culminant à 2 m »(R.U.E. point 3.2. § 5)  en limite des jardins existants de la rue de Corbais, talus qui sera suffisament dévelloppé avant le commencement des travaux afin d’assurer la vie privée des habitants voisins. 

· Supprimer le bâtiment élevé situé « au cœur » du lotissement mais construire uniquement des maisons unifamiliales majoritairement R+ T(1er étage sous toît) afin de limiter le surplomb. 

· Garantir que l’infrastructure actuelle des rues avoisinantes (système d’évacuation des eaux usées, câblages, etc.) puisse accueillir une telle urbanisation.
· Déterminer des mesures strictes lors des phases de chantiers concernant les:

· Bruits du chantier;

· Horaires du chantier (jours ouvrables de 7h30 à 17h, hors week-end);

· Durée des travaux;

· Itinéraires du trafic  lourd;

· Nettoyer les voies d’accès;

· Bâcher les camions;

· Signalisation.

· Réaliser les voiries de la place St-Jean et des voiries internes au lotissement avant toute construction, avec dépôt de caution pour les voiries à réaliser plus tard.

· Entretenir le terrain tant qu’il ne sera pas loti afin d’éviter un aspect de terrain vague.

· Garantir que l’implémentation du lotissement ne va pas réduire la valeur des maisons avoisinantes; les constructions seront composées de matériaux de qualité, offrant un attrait urbanistique certain (intérieur et extérieur).

· Nominer un comité d’accompagnement composé du mandant, des autorités communales et de représentants des voisins.
De même, je vous soumets les observations suivantes :

· L’argument « proximité de l’école des Hayeffes » est à réfuter car cette école est  saturée et son accès à vélo est dangereux.

· Le principe de gestion par copropriété est irréaliste et coûteux, sans garantie sur la bonne gestion environnementale du site (sécurité, entretien, salubrité, gardiennage). L’expérience des promoteurs ne prévaut que pour un ensemble d’une vingtaine d’habitations.
· La création d’une crèche n’est nullement assurée et pourrait contenir des logements supplémentaires qui augmenteraient la densité de population du lotissement.

· L’aménagement tel que prévu de la place Saint-Jean est impossible du fait de la densité de la circulation et du dénivellement existant . « L’invitation aux voitures à ralentir » me semble irréaliste. De plus, le ralentissement de la circulation à 30 km/h provoquera des embouteillages conséquents aux heures de pointes car la proximité des carrefours du bas et du haut de la rue Saint-Jean n’y prédispose pas. 

· Il me semble prioritaire d’aménager d’abord les chancres de la Papeterie et de la Brasserie.

· Il est devenu essentiel d’avoir un plan global d’aménagement du territoire consensuel afin d’assurer un développement du village harmonieux et non sujet à la pression immobilière. 

· La création d’une CCAT est devenue incontournable si l’on veut mesurer tous les paramètres et assurer aux habitants un cadre de vie choisi et non subi.
En vous remerciant de l’attention que vous prendrez à lire cette lettre, je vous prie d’agréer, Monsieur le Bourgmestre f.f., Madame l’Echevine, Messieurs les Echevins, l’expression de mes salutations respectueuses.
